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France : projet de résolution révisé 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses r&olutions 353 (1974), 354 (1974), 355 i1974), 357 (1974) et 
358 0374), 

Notant que toue les Etats ont affirmé leur respect pour la souveraineté, 
r-- 

l’independance et l’intégrité territoriale de la République de Chypre, 

Vivement préoccupé par la nouvelle aggravskion de la situation 2 Chypre, telle 
qu’elle résulte des récentes opérations militaires, aggravation qui fait peser une 
t&s sérieuse menace sur la paix et la sécurité en !&diterranée orientale, 

1. Désapprouve formellement l’action militaire unilatérale entreprise contre 
la Répu’blique de Chypre, 

3 -. Invite instumment les parties, a respecter toutes les dispositions de 
ses résolu~s~rieures, y compris celles qui concernent le retrait sans délai 
du territoire de la République de Chypre de tous les militaires étrangers qui s’y 
trouvent autrement qu’en vertu d’accords internationaux, 

? Invite instamment 
de co&ration constructive, 

les parties à reprendre sans délai, dans une atmosphère 
les n$gociations demandées par la résolution 353, 

n6gociations dont ltaboutissement ne doit &rc ni entrave ni préjugé par la prise 
de gaEes résultant des opérations militairea, 

4. Demande au Sccr6taire p,én&-a1 de lui faire rapport en tant que de besoin -v--e 
en vu: de 1. ‘:~doption 6ventuelle de nouvel.l.es mesures dcstin6ee ii favoriser le 
&tl~bli- v ,,,cmcnt de conditions pacifiques, 


